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ARTICLE I.  OBJECTIF DU REGLEMENT 
 

Dans le cadre de sa politique de rénovation de l’habitat privé et plus particulièrement de la mise en 
œuvre de son Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat sur la période 2022-2027, la CC 
DRAGA souhaite inciter les propriétaires à réaliser des travaux de rénovation de façades en vue de 
répondre à 2 objectifs : 

- La préservation et la valorisation du patrimoine bâti ; 
- L’amélioration du cadre de vie par la requalification des paysages urbains des centres-bourgs. 

 
Le présent règlement traduit les conditions d’accès à ce dispositif, construit autour de 2 axes distincts 
mais complémentaires : 

- Une assistance technique aux propriétaires, lors de l’élaboration et du suivi du projet de 
réfection de façade de leur bâtiment, grâce à l’intervention d’un architecte conseil 

- Une aide financière pour la réalisation de leurs travaux de ravalement de façades inclues dans 
des secteurs délimités. 

 

 

ARTICLE II.  CHAMP D’APPLICATION DU REGLEMENT 
 

1. Périmètres de l’opération  
 

Un périmètre d’opération est défini pour chacune des communes composant la Communauté de 

communes DRAGA (à l’exception des communes de Saint-Martin d’Ardèche et Larnas), selon les cartes 

figurant en annexe 1 du présent règlement. Seules les façades inclues dans les périmètres indiqués 

sont concernées et donc éligibles au dispositif. 
 

 

2. Durée de l’opération 
 

L’opération façades est concomitante à l’OPAH-RU DRAGA 2022-2027. 

Une première phase expérimentale s’est déroulée du 1er septembre 2022 au 31 décembre 2023. 

Le présent règlement s’applique à compter du 1er janvier 2024 et prendra fin au 31 août 2027. 

Seuls les dossiers de demande de subvention complets engagés avant le 31 août 2027 pourront être 

éligibles à l’opération. 

 
 

3. Façades éligibles 
 

Les façades éligibles au dispositif sont celles des bâtiments de plus de 20 ans comportant un ou 
plusieurs logements. 
Seules les façades visibles depuis l’espace public sont éligibles au dispositif*. 
La demande de subvention devra porter sur la totalité de la (ou des) façades à rénover à l’exception 
des portions de façade pouvant correspondre à des locaux commerciaux (ex : commerce à RDC d’un 
immeuble d’habitation). 
Les ouvrages annexes aux locaux d’habitation (garages, murs de clôture…) sont exclus du dispositif sauf 
dans le cas où ils se trouveraient directement intégrés au volume bâti de l’habitation. 
 
*Une façade est considérée comme visible du domaine public si au moins le tiers de sa surface est vue 
du domaine public. 
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a. Travaux subventionnables 
 
Les travaux de ravalement et de traitement des façades, y compris les ouvrages annexes (descentes, 
zinguerie, ferronnerie, modénatures, volets…), peuvent être subventionnés. Les travaux prescrits par 
l’Architecte des Bâtiments de France peuvent être inclus dans la limite du plafond de travaux défini. 
 
Les travaux devront être réalisés par une entreprise dans le respect des règles de l’art et suivant les 
prescriptions de l’architecte conseil et des documents d’urbanisme en vigueur. 
Sur la commune de Bidon, seuls les travaux portant sur la réfection d’une façade en pierres seront 
éligibles. 
 

b. Critères spécifiques concernant l’état des logements 
 
Afin de garantir une cohérence globale des travaux à mettre en œuvre sur les immeubles faisant l’objet 
d’une demande de subvention, les logements situés derrière les façades subventionnées devront, en 
outre, satisfaire les critères suivants : 

- Ne pas faire l’objet d’une procédure prise en application de l’article L511.2 du Code de la 
Construction et de l’Habitation (protection de la sécurité et de la santé des personnes) ou faire 
état d’un désordre de nature à déclencher le démarrage d’une telle procédure ; 

- Pour les logements locatifs ou vacants : 
o Respecter les conditions d’habitabilité définies par les réglementations en vigueur 

(décret du 29 juillet 2023 définissant les règles sanitaires d’hygiène et de salubrité des 
locaux d’habitation et assimilés, décret du 30 janvier 2022 relatif aux caractéristiques 
du logement décent…) ;  

o Disposer d’un classement énergétique D ou mieux. 
 

 

4. Bénéficiaires de l’aide 
 
Les subventions de l’opération façades sont ouvertes : 

- Aux personnes physiques ou morales occupant le logement dont elles sont propriétaires (en 
tant que résidence principale ou secondaire), usufruitières ou propriétaires indivis ; 

- Aux personnes physiques ou morales de droit privé disposant d’un logement vacant ou qui 
affectent leurs logements à de la location (longue durée ou courte durée), à titre individuel ou 
sous forme de SCI ; 

- À l’exclusion de toute aide individuelle portant sur le même objet, aux syndicats des 
copropriétaires de copropriétés. 

 
 

Article III. Montant des subventions et budgets annuels alloués 
 
Les taux de participation au financement des travaux s’élèvent respectivement à : 

- Pour la Communauté de communes DRAGA : 
o 30% du montant HT des travaux dans la limite d’un plafond de travaux de 10 000 € HT 

/ logement pour les propriétaires occupants très modestes* ; 
o 25% du montant HT des travaux dans la limite d’un plafond de travaux de 10 000 € HT 

/ logement pour les propriétaires occupants modestes* : 
o 20% du montant HT des travaux dans la limite d’un plafond de travaux de 10 000 € HT 

/ logement pour les propriétaires occupants aux ressources intermédiaires et 
supérieures*, pour les propriétaires bailleurs ou propriétaires de logements vacants. 

* plafonds de ressources consultables sur le site France Rénov’ : france-renov.gouv.fr  
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- Pour la commune : 
o 10% du montant HT des travaux dans la limite d’un plafond de travaux de 5000 € HT / 

logement ; 
Ces 2 subventions sont cumulables entre elles. 
 
Les subventions seront accordées dans la limite des budgets annuels alloués au dispositif, calibrés 
selon les volumes de dossiers estimés suivants par an : 

- Viviers : 5 
- Bourg-Saint-Andéol : 5 
- Saint-Marcel d’Ardèche : 3 
- Saint-Montan : 3 
- Saint-Just d’Ardèche : 3 
- Bidon : 1 
- Gras : 1 

 
 

Article IV. Démarche à suivre 
 
La démarche à suivre pour pouvoir prétendre à l’opération façades est la suivante : 

- Prendre RDV avec l’architecte conseil de la Communauté de communes dans le cadre de ses 
permanences mensuelles ; 

- L’architecte conseil établira une fiche de prescriptions en concertation avec le propriétaire ; 
- Pour les logements locatifs ou vacants uniquement : Transmettre le DPE/l’audit énergétique 

du/des logements à l’opérateur en charge de l’OPAH-RU et faire réaliser une visite du/des 
logements par l’opérateur en charge de l’OPAH-RU qui remettra un rapport au propriétaire 
confirmant le respect des conditions d’habitabilité définies par les réglementations en vigueur. 
Le cas échéant, le rapport fera mention des travaux préalables à mener par le propriétaire 
pour devenir éligible à l’opération façades. Les subventions définies dans le cadre de l’OPAH-
RU pourront dans ce dernier cas, et sous réserve de respecter les règles d’éligibilité définies 
dans la convention s’y rapportant, être mobilisées. Cette visite sera également l’occasion de 
sensibiliser le propriétaire et de le conseiller sur la lutte contre la dégradation, les 
performances thermiques et l’adaptabilité du logement ; 

- Faire établir des devis, sur la base de la fiche de prescriptions de l’architecte conseil ; 
- Déposer une demande d’autorisation d’urbanisme auprès du service urbanisme de la 

commune concernée ; 
- Déposer un dossier de demande de subvention auprès de la Communauté de communes 

DRAGA, constitué des pièces listées en annexe ; 
- Notification d’attribution de la subvention par la Communauté de communes DRAGA au 

propriétaire ; 
- Demander, si besoin, une permission de voirie auprès du service urbanisme de la commune 

pour autoriser les travaux depuis le domaine public ; 
- Faire réaliser les travaux ; 
- Contrôle de la bonne réalisation des travaux par l’architecte conseil qui prendra des photos 

avant et après ; 
 
Important : pour être éligibles, les travaux ne doivent pas avoir démarré ou avoir été payés au moment 
de la demande de subvention. 
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1. Délai d’exécution des travaux 
 
Le propriétaire s’engage à faire réaliser les travaux dans un délai d’un an à compter de la notification 
d’attribution de la subvention par la Communauté de communes DRAGA. Ce délai est renouvelable 
une fois sur demande du pétitionnaire, avant expiration du délai initial. 
 

2. Avant le début des travaux 
 

L’architecte conseil de la Communauté de communes DRAGA pourra demander qu’un échantillon soit 
réalisé par l’entreprise chargée d’exécuter les travaux. Dans ce cas, il effectuera une visite sur place 
pour validation ou mise au point de cet échantillon. L’entrepreneur chargé des travaux devra assurer 
la responsabilité de l’exécution et de son contrôle dans les règles de l’art. 
 

3. Après l’exécution des travaux 
 
L’architecte conseil de la Communauté de communes DRAGA effectuera une visite de fin de travaux et 
établira le certificat de conformité. 
 

4. Versement de la subvention 
 
La subvention sera versée après réception du certificat de conformité établi par l’architecte conseil et 
des copies des factures acquittées des entreprises. 
Les dossiers seront traités en fonction des dates de validation des projets par l’architecte conseil. 
 

5. Refus de subvention 
 

La subvention ne sera pas attribuée en cas de : 
- Non obtention des autorisations administratives ; 
- Non-respect des prescriptions de l’architecte-conseil ; 
- Non-respect des critères définis à l’article 3.b. du présent règlement ; 
- Non-obtention du certificat de conformité délivré par l’architecte-conseil ; 
- Non-respect des délais d’exécution des travaux. 
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Annexe 1 : Périmètres éligibles à l’opération façades intercommunale 
 
Bourg-Saint-Andéol 
 

• Centre-bourg 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N 
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Viviers 
 

• Centre-bourg 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N 
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Saint-Marcel d’Ardèche 
 

• Village 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N 
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Saint-Just d’Ardèche 
 

• Village 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N 
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Saint-Montan 
 

• Village 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N 
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• Cité du barrage 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N 
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Gras 
 

• Village 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N 
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Bidon 
 

• Village 
 

  

N 
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Annexe 2 : Liste des pièces constitutives du dossier de demande de 
subventions 

 

- Formulaire de demande de subvention dûment rempli (cf. annexe 3) ; 

- Pour les propriétaires occupants : Dernier avis d’imposition disponible ; 

- Fiche de prescriptions de l’architecte conseil signée par le pétitionnaire ; 

- Pour les propriétaires bailleurs ou propriétaires de logements vacants : rapport de visite 
du/des logement(s) établi par l’opérateur d’OPAh-RU confirmant le respect des critères définis 
à l’article 3.b. du présent règlement ; 

- Récépissé du dépôt de demande d’autorisation d’urbanisme ; 

- Relevé d’Identité Bancaire ; 

- Devis détaillé des travaux ; 
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Annexe 3 : Formulaire de demande de subvention (à joindre au dossier de 
demande de subvention) 

 
 
Coordonnées du demandeur / bénéficiaire 
Nom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Prénom : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Téléphone : …………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Email : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Mandaté par (le cas échéant) : …………………………………………………………………………………….……………………… 
……………………………………………………………………….……………………………………………………………………………………. 
……………………………..……………………………………………….… (dans ce cas, joindre une copie du mandat donné) 
 
 
Description du bâtiment faisant l’objet de la demande de subvention 
Adresse du bâtiment : …………………………………………………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Référence cadastrale : …………………………………………………………………………………………………………………………. 
Nombre de logements situés dans le bâtiment : …………………………………………………………………………………… 
 
 
 
 J’autorise la collectivité à communiquer (par l’utilisation de visuels notamment) sur mes travaux de 
rénovation de façade de façon à faire bénéficier d’autres porteurs de projet de mon expérience ; 
 J’atteste sur l’honneur l’exactitude des informations communiquées dans le cadre de ma demande 
de subventions ; 
 
 
Fait à ……………………..…………………………, le …………………………………………… 
 

 
 
Signature en original du demandeur 

 













1 

 

 

Mise en place d’un panneau Lumineux d’information 

 

Entre les soussignés :  

D’une part 
La Communauté de Communes DRAGA représentée par Françoise Gonnet Tabardel agissant au nom 
et pour le compte de la CC DRAGA, 
Adresse : 2 avenue Maréchal Leclerc – 07700 BOURG SAINT ANDEOL 
 

et 

 
D’autre part, 
La commune de Bourg Saint Andéol représentée par  
Adresse : Hôtel de Ville - Place de la Concorde - 07700 Bourg Saint Andéol 
 
 
Ci-après désignée « la Commune » 
 
Il a été convenu ce qui suit :  
 
PREAMBULE :  
La CC DRAGA ainsi que la commune de Bourg Saint Andéol souhaitent faire l’acquisition d’un 
panneau lumineux d’information (un panneau simple face).  Conformément à l’article L5214-16V du 
CGCT, il est possible de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement par le biais de 
fonds de concours pouvant être versés entre la Communauté de Communes DRAGA et les 
communes membres. Cet article prévoit, en effet, qu’ « afin de financer la réalisation ou le 
fonctionnement d’un équipement, des fonds de concours peuvent être versés entre [un EPCI à fiscalité 
propre] et les communes membres après accords concordants exprimés à la majorité simple du 
conseil communautaire et des conseils municipaux concernés. Le montant total des fonds de concours 
ne peut excéder la part du financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de 
concours. » 
 
Ceci exposé, il été convenu et arrêté ce qui suit :  
 
Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de participation de la commune dans le 
cadre de la mise en place d’un panneau lumineux d’information et ce par versement de fonds de 
concours. 
 
 

CONVENTION DE VERSEMENT DE 

FONDS DE CONCOURS 
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Article 2 : Travaux 
Les travaux de génie civil et l’alimentation électrique en amont de la pose sont à la charge de la 
commune, ainsi que la réfection des sols après la pose. La pose et le raccordement du matériel sont à 
la charge du prestataire. 
 
 
Article 3 : Modalités financières 
 
1-Location : Le prix mensuel de la location est le suivant, le contrat de location étant conclu pour 4 
ans :  
 

Panneau Murano 

Prix loc.Panneau HT 190,89 € 

Prix abonnement logiciel mensuel 32,99 € 

Total HT 223,88 

Total TTC 268,67 

Part CC DRAGA TTC 134,33 € 

Part BSA TTC 134,33 € 

 
 
2-Installation : Les coûts de mise en place et dépose sont calculés comme suit :  
 

Frais de mise en place et dépose (TTC) 

 Panneau Murano  Total CC DRAGA Total BSA 

Frais d’installation 

Et dépose du 

panneau non 

remplacé 

936,6 € 468,3 € 468,3 € 

Frais de dépose en 

fin de contrat (non 

applicable en cas 

de rachat) 

856,8 € 428,4 € 428,4 € 

 
Les prix seront révisés en fonction des conditions définies dans le cadre du marché. 
 
3-Liaison internet : En l’absence d’un raccord filaire (fibre ou ADSL) à l’emplacement du panneau, la 
commune prendra à sa charge l’abonnement carte sim 4G/5G auprès du prestataire (15 € mensuel) 
ou de tout opérateur de son choix. 
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4-Paiement : La CC DRAGA effectue le versement à l’entreprise PRISMATRONIC en sa qualité de 
pouvoir adjudicateur. La commune effectuera le versement du fonds de concours une fois par an en 
fonction des prestations réalisées.  
 
Article 4 : Effet et durée de la convention 
La présente convention prend effet à compter de sa signature. Elle prendra fin lorsque les 
règlements financiers du fonds de concours auront été soldés. Une nouvelle convention devra être 
signée suite à la fin du contrat de location de 4 ans conclu lors de l’attribution du Marché. 
 
Article 5 : Litiges 
A défaut de règlement amiable, les litiges résultants de l’interprétation et/ou exécution de la 
présente convention seront soumis au Tribunal Administratif de Lyon. 
 
 
Fait à BSA, en double exemplaire,  
 
 
            
    
Pour la commune de Bourg Saint Andéol   Pour La CC DRAGA 
        Françoise Gonnet Tabardel  
 









































































































Direction générale des Finances publiques

Direction départementale des Finances publiques de la Loire

Pôle d’évaluation domaniale

11 rue mi-Carême – BP 502
42007 Saint-Étienne Cedex

Courriel : ddfip42.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 20 octobre 2023

Le directeur départemental des Finances
publiques de la Loire

à
Commune de Bourg Saint Andéol

4 place de la concorde
07700 Bourg Saint Andéol

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Emmanuel ROBERT

Courriel : emmanuel.robert@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 04 77 47 85 98

Réf DS : 14178144
Réf OSE : 2023-07042-73883

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Terrain nu en zone naturelle

Adresse du bien : Chemin de la Joannade 07700 Bourg Saint Andéol

Valeur : 2 627 € ou 1 € le m², assortie d’une marge d’appréciation de 10%

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de
la valeur »)

1
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1 - CONSULTANT

affaire suivie par : Anne DUCROCQ urbanisme2@bsa-ville.fr

2 - DATES

de consultation : 25/09/2023

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble : 17/10/2023

du dossier complet : 17/10/2023

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé

Cession d’un terrain nu en zone naturelle

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine

2
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La commune de Bourg Saint Andéol est située dans la vallée du Rhône, sur la rive droite du fleuve,
au sud est du département de l’Ardèche. Elle possède plus de 7 000 habitants et appartient à l’aire
d’attraction  de  Pierrelatte.  Port  important  sur  le  Rhône  au  Moyen  Âge,  elle  a  connu  un
rayonnement  religieux et commercial  qui  a  développé la  ville.  Pôle touristique aujourd’hui,  elle
possède de nombreux monuments classés, concentrés dans le centre historique, remontant jusqu’à
la préhistoire en passant par l’époque romaine.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

Le bien est situé au croisement du chemin de la Joannade et du chemin du Haut Darbousset, sur un
plateau surplombant le village historique, à l’arrière d’un lotissement. Une grande partie de cette
parcelle est cédée à deux propriétaires riverains, le reste étant conservé par la commune afin de
conserver  une  emprise  suffisante  pour  une  gestion  optimisée  des  abords  du  chemin  du  Haut
Darbousset.

4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie Nature réelle

Bourg Saint
Andéol

Partie de la
AX 865

Chemin du Haut
Darbousset

2 627 m² non bâti

TOTAL 2 627 m²

4.4. Descriptif

Terrain  nu  plat,  en  lande  et  garrigue,  parsemé  de  chemin  caillouteux  permettant  l’accès  aux
propriétés riveraines.  Parcelle de 3 528 m² divisée en trois lots.  Deux de 1 500 m² et 1 127 m²
destinés aux propriétaires riverains, la commune conservant 901 m² correspondant aux emprises
des voiries communales.

4.5. Surfaces du bâti

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble
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commune de Bourg Saint Andéol

5.2. Conditions d’occupation

libre

6 - URBANISME

Règles actuelles

PLU du 22/09/2022 zone N

7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE 

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison.

Cette méthode consiste à fixer la valeur vénale à partir de l’étude objective des mutations de biens
similaires ou se rapprochant le plus possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1. Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

Vente de terrains en zone naturelle ou agricole dans les trois dernières années

8.1.2. Autres sources externes à la DGFIP

Aucune consultation de sources externes à la DGFIP n’a été réalisée.

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

L’étude de marché ci-dessus concerne des terrains en majorité en zone naturelle, vendus dans les
trois dernières années sur la commune, situés dans un rayon d’un kilomètre autour du bien.

La médiane est à 1 € le m² et la moyenne à 2,60 € le m².

La médiane est retenue pour évaluer ce bien de 2 627 m², soit une valeur vénale de 2 627 €.
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9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale des biens est arbitrée à 2 627 € ou 1 € le m².

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de cession
sans justification particulière à 2 364 € (arrondie).

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix plus bas
sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs,  sous réserve de respecter  les  principes  établis  par  la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS
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L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur et par délégation,

Emmanuel ROBERT

Inspecteur des Finances Publiques
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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